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(54) COMPOSANT HORLOGER A LAMES CROISÉES SÉPARÉES ET SON PROCÉDÉ DE
FABRICATION

(57) Le composant horloger à lames croisées sépa-
rées (1) selon l’inventioncomprendunassemblaged’une
première pièce (3) et d’une deuxième pièce (4) super-
posées. La première pièce (3) comprend des première et
deuxième parties rigides (5, 6) reliées par une première
lame élastique (7). La deuxième pièce (4) comprend des
troisième et quatrième parties rigides (8, 9) reliées par
une deuxième lame élastique (10). Les première et troi-
sième parties rigides (5, 8) sont solidaires. Les deuxième
et quatrième parties rigides (6, 9) sont solidaires. Les

première et deuxième lames élastiques (7, 10) s’éten-
dent dans des plans parallèles et dans des directions
différentes pour se croiser sans contact. Une première
entretoise (25a, 26a) solidaire ou faisant partie de la
première partie rigide (5) et une deuxième entretoise
(25b, 26b) solidaire ou faisant partie de la deuxième
partie rigide (6) assurent un écartement en hauteur
des première et deuxième lames élastiques (7, 10).
Les première et deuxième entretoises (25a, 26a, 25b,
26b) sont issues de la gravure d’un même substrat.
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Description

[0001] La présente invention concerne un composant
horloger à lames croisées séparées tel qu’un oscillateur,
une bascule ou un support pour oscillateur ou bascule,
par exemple.
[0002] Les lames croisées séparées sont un type par-
ticulièrement apprécié de pivot flexible guidant en rota-
tion autour d’un axe de rotation virtuel une partie mobile
par rapport àunebasedestinéeàêtre fixésurunbâti. Les
lames croisées séparées relient la partiemobile à la base
en s’étendant dans deux plans parallèles et dans des
directions différentes pour se croiser sans contact.
[0003] Une difficulté rencontrée lors de la fabrication
d’un composant à lames croisées séparées est de faire
en sorte que l’écartement des lames en hauteur soit
suffisant pour qu’elles ne se touchent pas pendant le
fonctionnement du composant, notamment lors de mou-
vements du poignet de l’utilisateur. Des contacts entre
les deux lames peuvent en effet avoir pour conséquence
unediminution de la précision de lamontre. Enoutre, des
chocs reçuspar lamontrepeuvent amener les lamesàse
heurter et à causer des dommages.
[0004] La demande de brevet WO 2021/186333 du
présent déposant propose, dans le cas d’un composant
à lames croisées séparées en silicium, d’augmenter
l’écartement des lames en soumettant ces dernières à
plusieurs séquences d’oxydation-désoxydation. Cette
solution est efficace mais elle entraîne une modification
des dimensions des lames, effet qui doit être anticipé
dans les calculs et qui complexifie l’étude théorique du
composant. De plus, les écartements qu’il est possible
d’atteindre avec cette solution sont assez faibles (de
l’ordre de la dizaine de micromètres). Un autre inconvé-
nient est la longueur du procédé, le nombre de séquen-
ces d’oxydation-désoxydation requis étant proportionnel
à l’augmentation d’écartement des lames souhaitée.
[0005] Une autre solution est décrite dans la demande
de brevet WO 2022/009102 du présent déposant. Elle
consiste à réaliser le composant à lames croisées sépa-
rées sous la forme d’un assemblage de deux pièces
superposées comprenant chacune une des lames, un
étage de la base et un étage de la partie mobile, et à
séparer ces deux pièces en hauteur par deux entretoises
métalliques dans respectivement la base et la partie
mobile, l’entretoise de la partie mobile étant constituée
par un bras diamétral d’un balancier. L’inconvénient de
cette solution est qu’à cause des tolérances de fabrica-
tion, il est difficile d’obtenir des entretoises qui aient la
même hauteur dans la base et dans la partie mobile. Or,
toute différence de hauteur entre les encastrements des
lames ajoute des contraintes dans ces dernières qui
peuvent affecter la précision du fonctionnement du
composant et, dans le cas d’un oscillateur, engendrer
des dispersions chronométriques en termes notamment
de marche absolue, d’isochronisme ou d’écart de mar-
che aux positions.
[0006] La présente invention vise à remédier, en partie

au moins, aux inconvénients susmentionnés.
[0007] A cette fin, la présente invention a pour objet un
composant horloger à lames croisées séparées compre-
nant un assemblage d’une première pièce et d’une deu-
xièmepièce superposées, la première pièce comprenant
des première et deuxième parties rigides reliées par une
première lame élastique, la deuxième pièce comprenant
des troisième et quatrième parties rigides reliées par une
deuxième lame élastique, les première et troisième par-
ties rigides étant solidaires, les deuxième et quatrième
parties rigides étant solidaires, les première et deuxième
lames élastiques s’étendant dans des plans parallèles et
dans des directions différentes pour se croiser sans
contact, une première entretoise solidaire ou faisant
partie de la première partie rigide et une deuxième en-
tretoise solidaire ou faisant partie de la deuxième partie
rigide assurant un écartement en hauteur des première
et deuxième lames élastiques, caractérisé en ce que les
première et deuxième entretoises sont issues de la gra-
vure d’un même substrat.
[0008] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, la première pièce comprend une première
couche en silicium, une deuxième couche en dioxyde de
silicium et une troisième couche en silicium issues de la
gravure d’un substrat SOI, la première couche définis-
sant un premier étage de la première partie rigide, un
premier étage de la deuxième partie rigide et la première
lame élastique, la deuxième couche définissant unique-
ment undeuxièmeétagede la premièrepartie rigideet un
deuxièmeétagede la deuxièmepartie rigide, la troisième
couche définissant uniquement un troisième étage de la
première partie rigide et un troisième étage de la deu-
xième partie rigide, les deuxième et troisième couches
formant ensemble les première et deuxième entretoises.
[0009] De préférence, la deuxième pièce comprend
une quatrième couche en silicium, une cinquième cou-
che en dioxyde de silicium et une sixième couche en
silicium issues de la gravure d’un substrat SOI, la qua-
trième couche définissant uniquement un premier étage
de la troisième partie rigide et un premier étage de la
quatrième partie rigide, la cinquième couche définissant
uniquement un deuxième étage de la troisième partie
rigide et un deuxième étage de la quatrième partie rigide,
la sixième couche définissant un troisième étage de la
troisième partie rigide, un troisième étage de la qua-
trième partie rigide et la deuxième lame élastique, les
quatrième et cinquième couches servant d’entretoises
assurant un écartement en hauteur des première et
deuxième lames élastiques.
[0010] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les première et deuxième entretoises sont des piè-
ces assemblées entre les première et deuxième pièces.
[0011] La présente invention a aussi pour objet un
oscillateur horloger comprenant un composant horloger
tel que défini ci-dessus, en particulier un oscillateur hor-
loger comprenant un assemblage d’un tel composant
horloger et d’un balancier.
[0012] La présente invention a également pour objet
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un procédé de fabrication d’un composant horloger à
lames croisées séparées comprenant une étape d’as-
semblage d’une première pièce et d’une deuxième pièce
superposées, la première pièce comprenant des pre-
mière et deuxième parties rigides reliées par une pre-
mière lameélastique, la deuxièmepièce comprenant des
troisième et quatrième parties rigides reliées par une
deuxième lame élastique, l’assemblage étant réalisé
de telle sorte que les première et troisièmeparties rigides
soient solidaires, que les deuxième et quatrième parties
rigides soient solidaires, que les première et deuxième
lames élastiques s’étendent dans des plans parallèles et
dans des directions différentes pour se croiser sans
contact et qu’un écartement en hauteur des première
et deuxième lames élastiques soit assuré par une pre-
mière entretoise solidaire ou faisant partie de la première
partie rigide et par une deuxième entretoise solidaire ou
faisant partie de la deuxième partie rigide, caractérisé en
ce que les première et deuxième entretoises sont réali-
sées, avant l’étape d’assemblage, par gravure d’un mê-
me substrat.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, le pro-
cédé comprend, avant l’étape d’assemblage, une étape
de réalisation de la première pièce par gravure d’un
premier substrat SOI constituant ledit même substrat,
la première pièce obtenue à la fin de cette étape de
réalisation comprend une première couche en silicium,
une deuxième couche en dioxyde de silicium et une
troisième couche en silicium issues du premier substrat
SOI, la première couche définissant un premier étage de
la première partie rigide, un premier étage de la deu-
xième partie rigide et la première lame élastique, la
deuxième couche définissant uniquement un deuxième
étage de la première partie rigide et un deuxième étage
de la deuxième partie rigide, la troisième couche défi-
nissant uniquement un troisième étage de la première
partie rigide et un troisième étage de la deuxième partie
rigide, et les deuxième et troisième couches forment
ensemble les première et deuxième entretoises.
[0014] De préférence, le procédé selon l’invention
comprend en outre, avant l’étape d’assemblage, une
étape de réalisation de la deuxième pièce par gravure
d’un deuxième substrat SOI, la deuxième pièce obtenue
à la fin de cette étape de réalisation comprenant une
quatrième couche en silicium, une cinquième couche en
dioxyde de silicium et une sixième couche en silicium
issues du deuxième substrat SOI, la quatrième couche
définissant uniquement un premier étage de la troisième
partie rigide et un premier étage de la quatrième partie
rigide, la cinquième couche définissant uniquement un
deuxième étage de la troisième partie rigide et un deu-
xième étage de la quatrième partie rigide, la sixième
couche définissant un troisième étage de la troisième
partie rigide, un troisième étage de la quatrième partie
rigide et la deuxième lame élastique, les quatrième et
cinquième couches servant d’entretoises assurant un
écartement en hauteur des première et deuxième lames
élastiques après l’étape d’assemblage. Les premier et

deuxième substrats SOI peuvent être deux substrats
différents ou un seul et même substrat SOI.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, lors de
l’étape d’assemblage les première et deuxième entretoi-
ses sont assemblées entre les première et deuxième
pièces.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue plane de dessus d’un compo-
sant horloger selon un mode de réalisation particu-
lier de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du composant
horloger illustré à la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée du
composant horloger illustré à la figure 1 ;

- la figure 4 est une vueenperspective d’unoscillateur
horloger comprenant le composant illustré aux figu-
res 1 à 3 ;

- la figure 5 est une vue de profil schématique d’un
substrat de type SOI utilisé pour fabriquer le compo-
sant horloger illustré aux figures 1 à 3 ;

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée d’un
composant horloger selon un autremode de réalisa-
tion de l’invention.

[0017] Dans tout ce qui suit, les termes « premier »,
« deuxième », « troisième », etc., servent uniquement à
distinguer les différentes pièces ou parties concernées
sans introduire de limitation en ce qui concerne l’ordre ou
la manière dont ces pièces ou parties sont agencées.
[0018] En référence aux figures 1 à 4, un composant
horloger 1 selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, destiné àservir de support flexible deguidage
à un balancier 2, est formé d’un assemblage d’une pre-
mièrepièce3etd’unedeuxièmepièce4superposées.La
première pièce 3 comprend des première et deuxième
parties rigides 5, 6 reliées par une première lame élas-
tique 7. La deuxième pièce 4 comprend des troisième et
quatrième parties rigides 8, 9 reliées par une deuxième
lame élastique 10. Par le terme « rigide » on entend que
les parties 5, 6, 8, 9 ne se déforment sensiblement pas
pendant le fonctionnement du composant 1.
[0019] Les première et troisième parties rigides 5, 8
sont en contact l’une avec l’autre et sont rendues soli-
daires l’une de l’autre par des goupilles 11 serrées dans
des viroles d’assemblage élastiques 12, 13 des parties
rigides 5, 8 ou par tout autre moyen ou technique d’as-
semblageapproprié, tel que lebrasageou lesoudagepar
fusion (« fusion bonding »). Les première et troisième
parties rigides 5, 8 forment ensemble une base du
composant horloger 1 destinée être fixée, par exemple
au moyen d’une vis traversant deux trous alignés 14, 15
des parties rigides 5, 8, dans un bâti fixe ou mobile d’un
mécanisme horloger.
[0020] Les deuxième et quatrième parties rigides 6, 9
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sont en contact l’une avec l’autre et sont rendues soli-
daires l’une de l’autre par des goupilles 16 serrées dans
des viroles d’assemblage élastiques 17, 18 des parties
rigides 6, 9 ou par tout autre moyen ou technique d’as-
semblageapproprié, tel que lebrasageou lesoudagepar
fusion (« fusion bonding »). Les deuxième et quatrième
parties rigides 6, 9 forment ensemble une partie mobile
du composant horloger 1 suspendueà labase5, 8par les
première et deuxième lames élastiques 7, 10 et guidée
en rotation par rapport à la base 5, 8 par ces mêmes
lames élastiques 7, 10 autour d’un axe de rotation virtuel
A.
[0021] Les première et deuxième lames élastiques 7,
10 s’étendent dans deux plans différents parallèles et
dans deux directions différentes pour se croiser en vue
de dessus/dessous. Le croisement des lames élastiques
7, 10 au repos définit l’axe de rotation virtuel A, qui est
perpendiculaire auxdits plans parallèles. En plus de sus-
pendre et guider en rotation la partie mobile 6, 9, les
première et deuxième lames élastiques 7, 10 exercent
sur la partie mobile 6, 9 un couple de rappel élastique
tendant à la ramener dans une position d’équilibre par
rapport à la base 5, 8.
[0022] Conformément à l’invention, chacune des pre-
mière et deuxième pièces 3, 4 est une pièce monobloc
multicouche issuede lagravured’unsubstrat de typeSOI
(Silicon On Insulator ; silicium sur isolant) comprenant
une première couche de silicium, une deuxième couche
de silicium et une couche intermédiaire de dioxyde de
silicium liant les première et deuxième couches de sili-
cium. La figure 5 illustre un tel substrat, 20, avec les
couches de silicium désignées par 21 et 22 et la couche
intermédiaire de dioxyde de silicium désignée par 23.
[0023] Plus précisément, la première pièce 3
comprend une première couche 24 en silicium, une
deuxième couche 25 en dioxyde de silicium et une troi-
sième couche 26 en silicium issues d’un substrat SOI. La
première couche 24 définit un premier étage de la pre-
mière partie rigide 5, un premier étage de la deuxième
partie rigide 6 et la première lame élastique 7 reliant ces
deux étages. La deuxième couche 25, représentée par
un trait sur les figures 2 et 3 et située entre les première et
troisième couches 24, 26, définit uniquement un deu-
xièmeétagede la première partie rigide 5et un deuxième
étage de la deuxièmepartie rigide 6. La troisième couche
26 définit uniquement un troisième étage de la première
partie rigide 5 et un troisièmeétage de la deuxièmepartie
rigide 6.
[0024] La deuxième pièce 4 comprend une quatrième
couche 27 en silicium, une cinquième couche 28 en
dioxyde de silicium et une sixième couche 29 en silicium
issues d’un substrat SOI. La quatrième couche 27 est en
contact avec la troisièmecouche26etdéfinit uniquement
un premier étage de la troisième partie rigide 8 et un
premier étage de la quatrième partie rigide 9. La cin-
quièmecouche28, représentéeparun trait sur les figures
2et3et situéeentre lesquatrièmeet sixièmecouches27,
29, définit uniquement undeuxièmeétagede la troisième

partie rigide 8 et un deuxième étage de la quatrième
partie rigide 9. La sixième couche 29 définit un troisième
étage de la troisième partie rigide 8, un troisième étage
de la quatrième partie rigide 9 et la deuxième lame
élastique 10 reliant ces troisièmes étages.
[0025] Ainsi, la première lame élastique 7 est présente
uniquement dans la première couche 24 et la deuxième
lame élastique 10 est présente uniquement dans la
sixième couche 29, les deuxième à cinquième couches
25‑28servant d’entretoises séparant enhauteur (c’est-à-
dire parallèlement à l’axe de rotation virtuel A) les lames
élastiques 7, 10 d’une distance suffisante pour qu’elles
nepuissent pas se toucher pendant le fonctionnement du
composant 1 ou lors de chocs ou accélérations reçus par
celui-ci. Plus précisément, la partie 25a, 26a des deu-
xième et troisième couches 25, 26 située dans la pre-
mière partie rigide 5 forme une première entretoise à un
encastrement des lames élastiques 7, 10 tandis que la
partie 25b, 26b des deuxième et troisième couches 25,
26 située dans la deuxième partie rigide 6 forme une
deuxième entretoise à l’autre encastrement des lames
élastiques 7, 10. De même, la partie 27a, 28a des qua-
trième et cinquième couches 27, 28 située dans la troi-
sième partie rigide 8 forme une troisième entretoise à un
encastrement des lames élastiques 7, 10 tandis que la
partie 27b, 28b des quatrième et cinquième couches 27,
28 située dans la quatrième partie rigide 9 forme une
quatrième entretoise à l’autre encastrement des lames
élastiques 7, 10.
[0026] Comme les deuxième et troisième couches 25,
26, respectivement les quatrième et cinquième couches
27, 28, formant entretoises sont réalisées avec la lame
élastique 7, respectivement avec la lame élastique 10, à
partir d’un substrat SOI, leur épaisseur est identique du
côté de la base 5, 8 et du côté de la partie mobile 6, 9 si
bien que les deux encastrements de chaque lame élas-
tique 7, 10 sont à la même hauteur et ne provoquent pas
de déformation de la lame parallèlement à l’axe de rota-
tion virtuelA.Decettemanière, onévite que la séparation
des lames élastiques 7, 10 par des entretoises ne dété-
riore la précision de fonctionnement du composant 1.
[0027] La fabrication du composant horloger 1 peut
être particulièrement précise. Un substrat SOI tel que le
substrat 20 illustré à la figure 5 peut être gravé sur ses
deux facesensiliciumparDRIE (gravure ionique réactive
profonde) dans toute la profondeur des couches de
silicium 21 et 22 pour former les première et troisième
couches 24, 26 ou les quatrième et sixième couches 27,
29 du composant 1, jusqu’à ce que la gravure soit arrêtée
par la couche intermédiaire de dioxyde de silicium 23.
Tremper le substrat dans un bain d’acide fluorhydrique
(HF) permet ensuite d’éliminer la couche intermédiaire
de dioxyde de silicium 23 partout où elle n’est pas pro-
tégée entre deux couches de silicium, pour former la
deuxième ou cinquième couche 25, 28 du composant
1. Ces techniques de DRIE et de gravure humide sont
bien maîtrisées et précises.
[0028] LesubstratSOIpeut être lemêmepour lesdeux
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pièces 3, 4. Ainsi, les deux pièces 3, 4 peuvent être
gravées simultanément, l’une à côté de l’autre, dans le
mêmesubstratSOI, soit à traversdesmasquesdifférents
soit à travers des masques identiques. Dans ce dernier
cas, l’une des deux pièces 3, 4 est retournée après son
détachement du substrat pour son assemblage avec
l’autre pièce. En variante, les deux pièces 3, 4 peuvent
être gravées dans des substrats SOI différents et être
ensuite assemblées après leur détachement de leurs
substrats respectifs.
[0029] Dans une autre variante de l’invention, seule-
ment une des deux pièces 3, 4 est multicouche, l’autre
pièce étant réalisée par gravure d’un substrat monocou-
che en silicium et ne présentant donc pas d’entretoise.
[0030] Les deuxième à cinquième couches 25‑28 peu-
vent être évidées du côté de la partie mobile 6, 9, dans
des zones 30, pour alléger la partie mobile 6, 9 et/ou
améliorer son aérodynamisme.
[0031] Le composant 1 peut comprendre dans sa par-
tie mobile 6, 9 un élément d’interaction 31 destiné à
coopérer avec un autre composant mobile du méca-
nisme horloger. Dans l’exemple représenté, cet élément
d’interaction 31 est un élément radial d’impulsion rem-
plissant la fonction d’une cheville de plateau et destiné à
coopérer avec une ancre d’échappement. L’élément
d’interaction31est depréférencedéfini par les deuxième
et troisième couches 25, 26 formant entretoises, comme
représenté, ou par les quatrième et cinquième couches
27, 28 formant entretoises, ou en partie par les deuxième
et troisième couches 25, 26 et en partie par les quatrième
et cinquième couches 27, 28, c’est-à-dire est de préfé-
rence situé entre les deux plans parallèles dans lesquels
s’étendent les lames élastiques 7, 10. Ceci permet de ne
pas introduire de bras de levier susceptible de faire
tanguer la partie mobile 6, 9 lorsque l’élément d’interac-
tion 31 coopère avec le composant partenaire. Par rap-
port à un élément d’interaction qui serait défini par une
entretoise assemblée entre les première et deuxième
pièces 3, 4, la liaison entre l’élément d’interaction 31 et
les lames élastiques 7, 10 est très rigide, puisqu’il n’y a
pas de jeu ni de serrage à gérer au niveau de l’entretoise.
[0032] Avant leur assemblage, les première et deu-
xième pièces 3, 4 ou seulement leurs lames élastiques 7,
10 peuvent être revêtues d’une couche de dioxyde de
silicium remplissant une fonction de renfort mécanique
et/ou de compensation de la variation de la raideur des
lames élastiques 7, 10 en fonction de la température. De
manière plus générale, les première et deuxième pièces
3, 4 peuvent porter tout revêtement approprié.
[0033] L’écartement en hauteur des lames élastiques
7, 10 obtenu avec les deuxième à cinquième couches
25‑28 est typiquement d’au moins 50 µm, de préférence
d’au moins 100 µm, de préférence d’au moins 150 µm,
de préférence d’au moins 200 µm, de préférence d’au
moins 250 µm, de préférence d’au moins 300 µm.
[0034] La figure 4 montre un oscillateur horloger
comprenant un balancier 2 assemblé à, et supporté
par, la partie mobile 6, 9 du composant 1. Le terme

« balancier » s’entend de tout organe oscillant, quelle
que soit sa forme, permettant en association avec un
organe de rappel élastique (ici, les lames élastiques 7,
10) de servir de base de temps. Du fait qu’il est rapporté,
le balancier 2 peut être réalisé dans un matériau plus
dense que celui du composant 1 pour unmeilleur facteur
de qualité et/ou pour diminuer l’encombrement dans le
plan d’oscillation. Un oscillateur pourrait toutefois être
fabriqué selon l’invention avec un balancier monobloc
avec la deuxième ou la quatrième partie rigide 6, 9 (c’est-
à-dire gravé avec elle).
[0035] Dans le cas d’un oscillateur horloger, réaliser
l’entretoise sous la forme des deuxième à cinquième
couches 25‑28 permet de ne pas dégrader la précision
chronométrique.
[0036] Le composant horloger 1 pourrait servir de
support flexible de guidage à d’autres composants qu’un
balancier, par exemple à une bascule, ou pourrait lui-
même être un composant remplissant, par sa partie
mobile 6, 9 guidée en rotation, la fonction d’une bascule,
d’un levier, d’un râteau, d’un doigt ou autre.
[0037] Un composant horloger à lames croisées sé-
parées 1’ selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, pouvant remplir les mêmes fonctions et être utilisé
dans lesmêmes applications que le composant horloger
1, est illustré à la figure 6. Il comprend un assemblage
d’une première pièce 3’ et d’une deuxième pièce 4’
superposées. Les première et deuxième pièces 3’, 4’
sont chacune monobloc, ont la même forme que les
pièces 3, 4 des figures précédentesmais sont en un seul
niveau. Ainsi, les première et deuxièmeparties rigides 5’,
6’ de la première pièce 3’ sont réalisées dans la même
épaisseur que la première lameélastique7’, par exemple
par gravure (DRIE ou autre) d’un substrat monocouche
ou par gravure d’une des couches de silicium d’un sub-
strat SOI et élimination des autres couches. De même,
les troisième et quatrième parties rigides 8’, 9’ de la
deuxième pièce 4’ sont réalisées dans la même épais-
seur que la deuxième lame élastique 10’, par exemple
par gravure (DRIE ou autre) d’un substrat monocouche
ou par gravure d’une des couches de silicium d’un sub-
strat SOI et élimination des autres couches.
[0038] Lespremièreet deuxièmepièces3’, 4’, donc les
lames élastiques 7’, 10’, sont séparées en hauteur par
despièces rapportées formantdespremièreet deuxième
entretoises 32, 33. La première entretoise 32 est située
entre les première et troisième parties rigides 5’, 8’ et est
solidaire de cesdernières. Ladeuxièmeentretoise 33est
située entre les deuxième et quatrième parties rigides 6’,
9’ et est solidaire de ces dernières. L’ensemble des
pièces 3’, 4’, 32, 33 est assemblé par des goupilles
11’, 16’ serrées dans des viroles d’assemblage élasti-
ques12’, 13’, 17’, 18’, 34, 35desditespièces3’, 4’, 32, 33,
mais pourrait être assemblé d’une autre manière, par
exemple par brasage ou soudage par fusion.
[0039] Les première et deuxième pièces 3’, 4’ sont par
exemple en silicium, quartz, carbure de silicium, verre,
saphir, rubis ou diamant. Elles peuvent être recouvertes
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d’une couche d’un autre matériau, par exemple d’une
couche de dioxyde de silicium lorsqu’elles sont en sili-
cium. Les première et deuxième pièces 3’, 4’ peuvent
aussi être en métal ou alliage, et réalisées par exemple
par LIGA ou électroérosion.
[0040] Les première et deuxième entretoises 32, 33
sont obtenues par gravure (DRIE ou autre) d’un même
substrat, à travers des masques différents, et peuvent
donc être considérées comme ayant exactement la mê-
me épaisseur, ce qui permet de ne pas déformer les
lames élastiques 7’, 10’ dans la direction de la hauteur.
Le substrat peut être monocouche ou de type SOI. Dans
le second cas, une seule des couches de silicium est
gravée pour former les entretoises 32, 33 et les autres
couches sont ensuite éliminées. Les première et deu-
xième entretoises 32, 33 sont typiquement en silicium,
quartz, carbure de silicium, verre, saphir, rubis ou dia-
mant. Elles peuvent être recouvertes d’une couche d’un
autrematériau, par exemple d’une couche de dioxyde de
silicium lorsqu’elles sont en silicium. Leur matériau peut
être le même que celui des première et deuxième pièces
3’, 4’ ou peut être différent.
[0041] Le composant horloger 1’ pourrait comporter
plus d’une paire d’entretoises rapportées, et pourrait en
particulier comporter une deuxième paire d’entretoises
superposée aux entretoises 32, 33 et issue de la gravure
d’unmêmesubstrat qui pourrait être celui dans lequel ont
été gravées les entretoises 32, 33 ou un autre substrat.
On pourrait aussi combiner le mode de réalisation des
figures 1 à 3 avec celui de la figure 6, c’est-à-dire avoir
des entretoises formées avec les lames élastiques dans
unsubstratSOIet, enplus, desentretoises rapportéesdu
type des entretoises 32, 33.

Revendications

1. Composant horloger à lames croisées séparées (1 ;
1’) comprenant un assemblage d’une première
pièce (3 ; 3’) et d’une deuxième pièce (4 ; 4’) super-
posées, la première pièce (3 ; 3’) comprenant des
première et deuxième parties rigides (5, 6 ; 5’, 6’)
reliées par une première lame élastique (7 ; 7’), la
deuxième pièce (4 ; 4’) comprenant des troisième et
quatrième parties rigides (8, 9 ; 8’, 9’) reliées par une
deuxième lame élastique (10 ; 10’), les première et
troisième parties rigides (5, 8 ; 5’, 8’) étant solidaires,
lesdeuxièmeet quatrièmeparties rigides (6, 9 ; 6’, 9’)
étant solidaires, les première et deuxième lames
élastiques (7, 10 ; 7’, 10’) s’étendant dans des plans
parallèles et dans des directions différentes pour se
croiser sans contact, une première entretoise (25a,
26a ; 32) solidaire ou faisant partie de la première
partie rigide (5 ; 5’) et une deuxième entretoise (25b,
26b ; 33) solidaire ou faisant partie de la deuxième
partie rigide (6) assurant un écartement en hauteur
des première et deuxième lames élastiques (7, 10 ;
7’, 10’), caractérisé en ce que les première et

deuxième entretoises (25a, 26a, 25b, 26b ; 32, 33)
sont issues de la gravure d’un même substrat.

2. Composant horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la première pièce (3) comprend
une première couche (24) en silicium, une deuxième
couche (25) en dioxyde de silicium et une troisième
couche (26) en silicium issues de la gravure d’un
substrat SOI, la première couche (24) définissant un
premier étage de la première partie rigide (5), un
premier étage de la deuxième partie rigide (6) et la
première lame élastique (7), la deuxième couche
(25) définissant uniquement un deuxième étage
de la première partie rigide (5) et un deuxième étage
de la deuxième partie rigide (6), la troisième couche
(26) définissant uniquement un troisièmeétage de la
première partie rigide (5) et un troisième étage de la
deuxième partie rigide (6), et en ce que les deu-
xième et troisième couches (25, 26) forment en-
semble les première et deuxième entretoises (25a,
26a, 25b, 26b) .

3. Composant horloger selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la deuxième pièce (4)
comprend une quatrième couche (27) en silicium,
une cinquième couche (28) en dioxyde de silicium et
une sixième couche (29) en silicium issues de la
gravure d’un substrat SOI, la quatrième couche (27)
définissant uniquement un premier étage de la troi-
sième partie rigide (8) et un premier étage de la
quatrième partie rigide (9), la cinquième couche
(28) définissant uniquement un deuxième étage
de la troisième partie rigide (8) et un deuxième étage
de la quatrième partie rigide (9), la sixième couche
(29) définissant un troisième étage de la troisième
partie rigide (8), un troisième étage de la quatrième
partie rigide (9) et la deuxième lameélastique (10), et
en ce que les quatrième et cinquième couches (27,
28) servent d’entretoises (27a, 28a, 27b, 28b) assu-
rant un écartement en hauteur des première et deu-
xième lames élastiques (7, 10).

4. Composant horloger selon la revendication 2 ou 3,
caractérisé en ce qu’il comprend un élément d’in-
teraction (31) destinéà coopérer avecuncomposant
mobile partenaire, et en ce que cet élément d’inte-
raction (31) est défini en partie au moins par les
deuxième et troisième couches (25, 26).

5. Composant horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les première et deuxième en-
tretoises (32, 33) sont des pièces assemblées entre
les première et deuxième pièces (3’, 4’).

6. Composant horloger selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que les première et deuxième en-
tretoises (32, 33) sont en silicium, quartz, carbure de
silicium, verre, saphir, rubis ou diamant.
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7. Composant horloger selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les
première et deuxième pièces (3, 4 ; 3’, 4’) sont
assemblées par des goupilles (11, 16 ; 11’, 16’).

8. Composant horloger selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les
première et deuxième pièces sont assemblées par
brasage ou par soudage par fusion.

9. Oscillateur horloger comprenant un composant hor-
loger (1 ; 1’) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8.

10. Oscillateur horloger selon la revendication 9, carac-
térisé en ce qu’il comprend un balancier (2) as-
semblé au composant horloger (1 ; 1’).

11. Procédé de fabrication d’un composant horloger à
lames croisées séparées (1 ; 1’) comprenant une
étape d’assemblage d’une première pièce (3 ; 3’) et
d’une deuxième pièce (4 ; 4’) superposées, la pre-
mière pièce (3 ; 3’) comprenant des première et
deuxième parties rigides (5, 6 ; 5’, 6’) reliées par
une première lame élastique (7 ; 7’), la deuxième
pièce (4 ; 4’) comprenant des troisième et quatrième
parties rigides (8, 9 ; 8’, 9’) reliées par une deuxième
lame élastique (10 ; 10’), l’assemblage étant réalisé
de telle sorte que les première et troisième parties
rigides (5, 8 ; 5’, 8’) soient solidaires, que les deu-
xième et quatrième parties rigides (6, 9 ; 6’, 9’) soient
solidaires, que les première et deuxième lames
élastiques (7, 10 ; 7’, 10’) s’étendent dans des plans
parallèles et dans des directions différentes pour se
croiser sans contact et qu’un écartement en hauteur
des première et deuxième lames élastiques (7, 10 ;
7’, 10’) soit assuré par une première entretoise (25a,
26a ; 32) solidaire ou faisant partie de la première
partie rigide (5 ; 5’) et par une deuxième entretoise
(25b, 26b ; 33) solidaire ou faisant partie de la
deuxième partie rigide (6 ; 6’), caractérisé en ce
que les première et deuxième entretoises (25a, 26a,
25b, 26b ; 32, 33) sont réalisées, avant l’étape d’as-
semblage, par gravure d’un même substrat.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’il comprend, avant l’étape d’assemblage, une
étape de réalisation de la première pièce (3) par
gravure d’un premier substrat SOI constituant ledit
même substrat, en ce que la première pièce (3)
obtenue à la fin de cette étape de réalisation
comprend une première couche (24) en silicium,
une deuxième couche (25) en dioxyde de silicium
et une troisième couche (26) en silicium issues du
premier substrat SOI, la première couche (24) défi-
nissant un premier étage de la première partie rigide
(5), un premier étage de la deuxième partie rigide (6)
et la première lame élastique (7), la deuxième cou-

che (25) définissant uniquement un deuxième étage
de la première partie rigide (5) et un deuxième étage
de la deuxième partie rigide (6), la troisième couche
(26) définissant uniquement un troisièmeétage de la
première partie rigide (5) et un troisième étage de la
deuxième partie rigide (6), et en ce que les deu-
xième et troisième couches (25, 26) forment en-
semble les première et deuxième entretoises (25a,
26a, 25b, 26b) .

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu’il comprend, avant l’étape d’assemblage, une
étape de réalisation de la deuxième pièce (4) par
gravure d’un deuxième substrat SOI, en ce que la
deuxièmepièce (4) obtenue à la fin de cette étapede
réalisation comprend une quatrième couche (27) en
silicium, une cinquième couche (28) en dioxyde de
siliciumetunesixièmecouche (29)ensilicium issues
du deuxième substrat SOI, la quatrième couche (27)
définissant uniquement un premier étage de la troi-
sième partie rigide (8) et un premier étage de la
quatrième partie rigide (9), la cinquième couche
(28) définissant uniquement un deuxième étage
de la troisième partie rigide (8) et un deuxième étage
de la quatrième partie rigide (9), la sixième couche
(29) définissant un troisième étage de la troisième
partie rigide (8), un troisième étage de la quatrième
partie rigide (9) et la deuxième lameélastique (10), et
en ce que les quatrième et cinquième couches (27,
28) servent d’entretoises (27a, 28a, 27b, 28b) assu-
rant un écartement en hauteur des première et deu-
xième lames élastiques (7, 10) après l’étape d’as-
semblage.

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les premier et deuxième substrats SOI sont
un seul et même substrat SOI.

15. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que lors de l’étape d’assemblage les première et
deuxième entretoises (32, 33) sont assemblées en-
tre les première et deuxième pièces (3’, 4’).

16. Procédé selon la revendication 15, caractérisé en
ceque les premièreet deuxièmeentretoises (32, 33)
sont réalisées en silicium, quartz, carbure de sili-
cium, verre, saphir, rubis ou diamant.

17. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 16, caractérisé en ce que l’assemblage des
première et deuxième pièces (3, 4 ; 3’, 4’) est réalisé
au moyen de goupilles (11, 16 ; 11’, 16’).

18. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 16, caractérisé en ce que l’assemblage des
première et deuxièmepièces est réalisé par brasage
ou par soudage par fusion.
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19. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 18, caractérisé en ce que le composant horlo-
ger est un oscillateur.
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